
 
 

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION DE VOIRIE 

POUR OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

 

Hôtel de Ville – 83310 COGOLIN – Tèl : 04 94 56 65 45 – Fax : 04 94 54 03 91 

LE PETITIONNAIRE 

Dénomination entreprise 

 
Nom, Prénom 

 
Adresse 

 

Téléphone 

 
N° SIRET 

 
E-mail 

 
 

Code Postal  Ville  

LES TRAVAUX 

Lieu des travaux  

Nature des travaux  

Date de début des travaux  Date de fin des travaux  

DETAILS DE L’OCCUPATION 

 Longueur Largeur 

 Échafaudage   

 Dépôt de matériaux   

 Elévateur, treuil, Benne   

 Grue   

 Clôture de chantier   

 Appareils divers :  ............................    

 Stationnement temporaire (30 min à 1h) au :  ..........................................................................................   

 Neutralisation de place de stationnement  Nombres de places  
(sans dépôts de matériaux, ni échafaudage, ni stationnement d’engins de quelques sortes que ce soit) 

 Fermeture à la circulation du  ..... / ...... /......  au   ...... / ...... / ......  de  ...... h ........ à  ....... h .......  

Toute demande doit être effectuée 10 jours ouvrables avant la date prévue de l'opération. 

Merci de joindre à votre demande un plan de situation cadastral ainsi que 
l’autorisation d’urbanisme délivrée par la commune pour les travaux effectués. 
L’occupation temporaire du domaine public donne lieu à perception d’une redevance, 
suivant le tarif établi par le Conseil Municipal. 
 

 J’atteste avoir pris connaissance des mentions d’information concernant le traitement de 
mes données à caractère personnel au verso de ce formulaire. 

ENGAGEMENT DU PETIONNAIRE : 
Je soussigné, auteur de la présente demande, certifie exacts les 
renseignements qui y sont contenue et m’engage à respecter les 
prescriptions de l’autorisation qui me sera éventuellement délivrée, à 
ne pas débuter les travaux avant l’avoir obtenue, à régler les 
redevances d’occupations du domaine public correspondantes. 

SIGNATURE, LE  ...................................  

 

 

 

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 



 

MENTIONS D'INFORMATION 

DEMANDE D’AUTORISATION DE VOIRIE POUR 
OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

FINALITE ET BASE LEGALE DU TRAITEMENT : 

Les informations recueillies pour demande d’autorisation de voirie pour occupation 
du domaine public sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Commune de 
Cogolin, sise place de La République, 83310 Cogolin, afin d’établir et de mettre à jour 
les paiements des droits de voire. 
 
La base légale du traitement est d’intérêt légitime, conformément au Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement Européen Règlement relatif à la protection des 
personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à 
la libre circulation de ces données. 

DESTINATAIRE DES DONNÉES: 

• Les services administration général et finances de la commune de Cogolin, 
• Les services du trésor public. 

DUREES DE CONSERVATION DES DONNÉES: 

Les données à caractère personnel traitées sont conservées que le temps 
nécessaire au recouvrement des sommes dues 

VOS DROITS : 

Vous disposez de droits d’accès et de rectification du traitement de vos données. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, 
vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données : 

• par voie électronique : rgpd@cogolin.fr 
• par courrier postal :  

Le délégué à la protection des données 
Mairie de Cogolin 

2, place de La République 
83310 Cogolin 

 
Les droits d’opposition, de limitation et d’effacement ne s’appliquent pas au présent 
traitement 

 

mailto:rgpd@cogolin.fr

